
une gestion locale de l’emploi public. 

Cela ne serait pas le cas si la forma-

tion était décidée nationalement et 

exercée de manière collective. » Ce 

que propose la Cgt, précise Michel 

Keller, « c’est la mutualisation du 

temps de formation, le paiement du 

temps de formation post-concours 

par l’ensemble des collectivités. »

Un Dif au caractère pervers

nouvelle loi en matière de formation 

SERVICE PUBLIC
LA FORMATION JOUE UN RÔLE PIVOT dans l’évolution professionnelle des agents publics. Elle doit 
s’inscrire dans le cadre de droits collectifs.  À l’inverse, la nouvelle loi « fonction publique territoriale» risque 

  
Yves Tallec

Formation et concours : 

une nouvelle donne

Cgt ne se satisfait ni des conte-

nus de la formation et des concours, ni 

des conditions actuelles de leur exer-

cice. La formation continue ne consti-

-

tivité. « Dans certains domaines, il 

s’agit uniquement d’une formation 

d’adaptation »

-

« En matière de 

marchés publics, par exemple, une fois 

que l’on a assimilé l’essentiel, il faut 

Les moyens 
du Cnfpt 
sont 
tout à fait 
insuffisants 
pour 
faire face 
aux besoins 
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Michel Keller : « Plus on fait du 
management, moins on fait du 
social. La Cgt devrait porter un 
regard sur les formations au ma-
nagement. »
Baptiste Talbot : « On passe de 
plus en plus d’une gestion humaine 
du personnel à une gestion tech-
nique des ressources humaines, 
dans une logique de rationalisme 
économiste. Ce sont des concep-
tions pour beaucoup importées 
du privé. Il est aujourd’hui plus 
important de chercher à atteindre 
l’objectif que de savoir comment 
l’atteindre. Il faut former au mana-
gement, mais les objectifs doivent 
être discutés. »

Formations 
au management : 
y regarder 
de plus près

à nouveau partir en formation tant 

les choses évoluent vite. Les cadres 

A et B sont soumis aux modifications 

des politiques publiques, de la régle-

mentation. »

membre du bureau de la fédération 

-

ritoriale, « les besoins en formation 

sont énormes et le Cnfpt dispose de 

moyens tout à fait insuffisants pour 

y faire face. Son offre de formation 

est avant tout construite en fonction 

des demandes des employeurs territo-

riaux et des besoins des services. »

scolaire. Il est également très critique 

-

cours : « La plupart des collègues les 

trouvent trop longues, redondantes 

et les vivent comme une contrainte :

quand je pars en formation, le travail 

reste. Les employeurs aussi le vivent 

mal. » « La 

taille, la richesse, la nature de la 

collectivité sont des facteurs d’inéga-

lité face à la formation. Bon nombre 

d’agents partent après leur Fia. Les 

petites collectivités et celles disposant 

de peu de moyens sont doublement 

pénalisées. » La solution imaginée 

loi consiste à demander à la collecti-

-

à la mobilité. « On ne sortira pas de 

cette situation tant qu’on sera dans 



développement du clientélisme. Le fait 

que le Dif doive être soumis au Ctp 

sauvegarde une approche collective, 

un regard des partenaires sociaux. 

Mais on verra les Dif actés, pas les 

Dif refusés. »

Un plan de formation à négocier

-

et collectives. « L’existence de garan-

ties collectives est la condition de 

la prise en compte des dimensions 

individuelles. Sinon, c’est l’intérêt de 

l’employeur qui prime, ou la valorisa-

tion de certains individus au détriment 

des autres, la mise en concurrence. »

« Le plan 

de formation doit devenir un objet de 

négociation. Les syndicats doivent s’en 

emparer. »

« Dans 

bien des collectivités, le plan de forma-

tion est un catalogue de bonnes inten-

tions sans volonté politique, sans enjeu 

explicite. » « La 

loi ne résout pas les difficultés d’accès 

à la formation en raison de la charge 

de travail, du manque d’effectifs et de 

l’absence d’organisation permettant 

le remplacement. Une des difficultés 

majeures, c’est l’absence de décla-

ration des postes vacants et la non 

«  Tel qu’il 

est conçu, le Dif s’oppose au droit 

collectif à la formation, il peut nour-

rir dans l’encadrement les démarches 

individuelles. Le Dif devrait permettre 

à l’agent d’être acteur de sa formation. 

Or, la loi n’offre pas de possibilités 

de formation personnelle, d’évolu-

tion hors de son cadre d’emplois. Il 

constitue un carcan. » En sortant la 

formation du droit collectif, ne risque-

« Le maire ou 

le président deviennent des arbitres, 

note Michel Sélitzki, acceptant une 

formation pour l’un, la refusant pour 

l’autre. D’autant plus que le Dif est 

financé par la collectivité, hors du 1%. 

Le Cnfpt n’est donc pas en position de 

négocier. » 

dérouler dans le cadre du Dif, donc à 

« La 

formation devient un enjeu essentiel 

du dialogue social dans les collecti-

vités. Le Dif peut devenir pervers s’il 

n’est pas négocié collectivement. Un 

des dangers pour les A et B, c’est le 
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Des
concours 
aux
épreuves 
inadaptées, 
trop 
scolaires

Que dit la loi ?

Art. 1 : La formation profes-
sionnelle comprend :
1° Une formation favorisant 
l'intégration dans la Fpt des 
agents de toutes catégories ; 
des actions de profession-
nalisation tout au long de la 

l'affectation dans un poste de 
responsabilité ;
2° La formation de perfec-
tionnement, dispensée en 

-
mande de l'employeur ou de 
l'agent ;
3° Les préparations aux 
concours et examens profes-
sionnels ;
4° La formation personnelle à 
l'initiative de l'agent ;
5° Les actions de lutte contre 
l'illettrisme et pour l'appren-
tissage de la langue française.
Art. 2 : L'autorité territoriale 
ne peut opposer deux refus 
successifs à un agent deman-

-
tions 2°, 3°, 4° et 5° de l’art. 1 

Art. 3 : Tout agent occupant 
-

cie d'un Dif de 20 heures par 
an cumulables sur 6 ans... mis 
en oeuvre à son initiative en 
accord avec l'autorité terri-

avis du Ctp, si et dans quelles 
conditions le Dif peut s'exer-
cer en tout ou partie pendant 
le temps de travail… Les ac-
tions doivent être inscrites au 
plan de formation et relever 
des 2° ou 3° de l'art. 1... Les 
frais sont à la charge de la 
collectivité.

ouverture de postes, le phénomène 

des reçus-collés. Bien des collectivités 

ont  recours à des " faisant fonction", 

dévoyant le principe de séparation 

du grade et de l’emploi. Le problème 

essentiel de la fonction publique terri-

toriale porte sur la rémunération et le 

déroulement de carrière. »


